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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil dix-huit, le 08 Novembre à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni en la Maison de l'Intercommunalité, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Denis BANDELIER, Jean-Claude BOUROUH, Roland DAMOTTE, Christine
DEL PIE, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, André HELLE, Jean-Louis
HOTTLET, Fatima KIIELIFI, Marie-Lise LHOMET, Bernard LIAIS, Jean LOCATELLI, Thierry
MARCJAN, Emmanuelle MARLIN, Didier MATHIEU, Jean RACINE, Roger SCHERRER,
Dominique TRELA, Pierre VALLAT, Bernard VIATTE membres titulaires et membres
suppléants Chantal MENIGOT

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs, Martine BENJAMAA, Josette BESSE, Jacques
BOUQLJENEUR, Anissa BRIKfI, Laurent BROCHET, Claude BRUCKERT, Jacques DEAS,
Patrice DLTMORTIER, Gérard FESSELET, Joseph FLEURY, Sophie GUYON, Robert NATALE
Pierre OSER, Cédric PERRIN, Emmanuelle PY, Frédéric ROUSSE, Bernard TENAILLON, Jean-
Claude TOURNIER.

Avaient donné pouvoir :Mesdames et Messieurs Martine BENJAMAA à Jacques ALEXANDRE,
Josette BESSE à Marie-Lise LHOMET, Anissa BRIKH à Denis BANDELIER, Joseph FLEURY à
Chantal MENIGOT, Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, Robert NATALE à Monique DINET,
Pierre OSER à Emmanuelle MARLIN, Cédric PERRIl~t à Christian RAYOT, Emmanuelle PY à
Jean-Jacques DUPREZ, Jean-Claude TOURNIER à Bernard LIAIS.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 24 octobre Le 24 octobre En exercice 41
Présents 24
Votants 34

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs qui sont remis au
Président

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents Bernard MATTE est
désigné.

2018-08-06 Service Ordures Ménagères —Renouvellement contrat Eco-Mobilier
Rapporteur :André HELLE

Vu le Code Génét~al ces collectivités territor•inles,
TTu le Code c~e l 'envir•onnerf~ent (notarn»~ent les articles L.541-10 et R. 543-53 à 8.543-65),

Le contrat avec l'Eco-organisme ECOMOBILIER est arrivé à teitne en 2018.
Cet Eco-organisme a pour mission
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• D'organiser la nouvelle filière de recyclage et de valorisation des déchets d'éléments
d'ameublement domestique,

• D'aider les professionnels de l'ameublement à se préparer à l'arrivée de la nouvelle filière.

• D'établir les partenariats pour la collecte et la valorisation des meubles,

De conduire des actions locales et nationales d'information des consommateurs sur
l'existence et le fonctionnement de la filière des déchets d'éléments d'ameublement,
notamment le lien avec les collectivités territoriales et les distributeurs.

Afin de continuer à percevoir les soutiens financiers versés par Eco-Mobilier, il convient de
renouveler le contrat.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• d'autoriser le Président à signer tous les contrats, avenants, sous quelque forme que ce

soit (signature électronique ou papier), avec Eco-Mobilier pour la période d'agrément.

Le Président soussigné, certifie que la \
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à 1 législation en PVT É D
vigueur. ~J~ O~
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